
« Journée au PARC ASTÉRIX »
Une journée à vivre en famille ou entre amis

Le samedi 27 avril   2024   

Le Parc Astérix célèbre les 65 ans d’Astérix et ses 35 ans d’existence.. Cette
journée vous promet bien des surprises dont des nouvelles attractions tel « La tour Numérotis »
d’une hauteur de 40,00 mètres, le défilé gaulois avec ses nouveaux chars dont quelques heureux
visiteurs auront la chance d’intégrer le cortège du défilé soit en romain € soit en égyptien (ne).
Sans oublier les plongeons de l’Olympe, les jeux d’Odous (ne pas oublier son slip de bains et sa
serviette), et le parcours de ZEUS 2 pour les plus téméraires, entre autres.

Programme de la journée:

8h00 : Rendez-vous à la Direction Départementale des Territoires (possibilité de stationner les véhicules
dans la cour) ;
8h30 : Départ en bus pour le Parc Astérix ;
10h00-17h30 : Journée libre au parc Astérix ;
18h00 : Départ du Parc ;
19h30 : Arrivée à Chartres.

Tarifs   (n’est pas inclus dans le tarif le repas du midi)  
Montant par personne

ASCEISTES (Tarif unique adulte et enfant) 40,00 €

Extérieurs (Tarif unique adulte et enfant) 70,00 €

Les inscriptions se feront par ordre d’inscriptions

                                 Inscrivez-vous vite: Groupe limité à 50 participants 

Inscription pour le 9 avril   2024 (délai impératif)  
à retourner à Jean-Luc TENIN (06 71 80 10 32) ou Laëticia  GOUNY (02 37 20 41 02)

DDT/ASCE28 – 17, place de la République CS40517
28 008 CHARTRES Cedex – Tél : 02.37.20.40.60

--------------------------------------------------------------------------------------------------------
Bulletin d'inscription –  Sortie au Parc d’Astérix – Date : le samedi 27 avril 2024 

NOM ……………………………………………………………… PRÉNOM
Service …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
Adresse personnelle………………………………………………………………………………………………………………………………
Tél portable.obligatoire
Montant du règlement : 40€ X ... personnes+ 70€ X        personnes  =…...€
ATTENTION : Pour les activités proposées par l’ASCEE avec réservation, en cas de désistement, l'association 
se réserve le droit de garder le paiement. A charge pour la personne de se trouver un remplaçant


